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Madame, Monsieur, 
 
Comme nous vous l'avons annoncé lors de la réunion de rentrée, l'échange franco-espagnol entre Sainte-Croix et 
le Liceo Europeo de Madrid est confirmé  pour les dates suivantes:  
 

 • Du lundi 18 janvier au vendredi 29 janvier 2010 : les élèves espagnols seront accueillis à Sainte-
Croix. 

 • Du lundi 12 avril  au mercredi 21 avril 2010 : les élèves français seront accueillis à Madrid. 
 
Chaque participant s'engage à accueillir un jeune madrilène dans le cadre de sa famille, comme le feront les 
Espagnols lors de notre voyage à Madrid. En raison des accords entre Sainte-Croix et le Liceo Europeo, et pour 
optimiser les relations, le nombre de places offertes pour cet échange sera de 25; par ailleurs les classes 
concernées seront la 4°2, 4°4, 4°5 et 4°6. Le programme précis reste à définir, mais les élèves découvriront 
Madrid et ses environs (visites du Prado, du Palais Royal, de  Ségovie, de Tolède, …) et ils amélioreront leur 
niveau en langue grâce à des cours sur place et la vie dans la famille d'accueil. 
 
Vous constaterez que l’arrivée du groupe espagnol est imminente, et nous souhaitons donc constituer le groupe 
sans plus tarder. 
A cette fin, les candidats à cet échange devront se faire connaître le plus tôt possible, grâce au coupon ci-joint 
qu'ils remettront au préfet de la division. 
Une estimation du coût a été réalisée sur la base de 30 élèves, les frais pour cet échange étant de 440 €. 
 
La liste définitive des jeunes retenus sera publiée ultérieurement.  
S'agissant d'un échange culturel et linguistique, il va de soi que les critères de choix seront l'intéressement à la 
langue, le travail et les résultats dans l'ensemble des matières, l'investissement et  le mérite. Par ailleurs le 
comportement, et l'attitude générale seront un point sur lequel nous ne transigerons pas. 
 
Avec nos remerciements, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments dévoués. 
 
 
  Patrick FONTANIVE  Claire LANNUZEL                 AURELIE ROZIERES 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
Bulletin-réponse à retourner, accompagné du versement pour le jeudi 3 décembre au préfet de 4°. 
 
Je soussigné ……………..…………………………………, autorise mon fils / ma fille …………………………  
 
à participer à l'échange franco-espagnol. Je m'engage à recevoir son / sa correspondant(e) du lundi 18 janvier au 
vendredi 29 janvier 2010 et j'autorise mon enfant à participer au séjour à Madrid du  lundi 12 avril au mercredi 
21 avril 2010.  
Je verse aujourd'hui la totalité de la somme demandée, en un ou plusieurs chèques à l'ordre de "sorties 
culturelles de Sainte-Croix"* (dans le cas de plusieurs chèques, merci de préciser au dos la date d’encaissement). 
 
Versement de …………chèques de ………………. €  pour un total de ………………….. € 
 
(Si mon enfant n'est pas sur la liste définitive des élèves retenus, je récupère intégralement mon versement.) 
 
                 Date :       Signature:    
 
 
* Il serait dommage qu’un élève fût empêché de participer à cet échange pour des raisons strictement 
financières ; si le problème se pose, n’hésitez pas à en parler au préfet. 


